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Motion du 14 novembre 2018 de MM. et Mmes Daniel Sormanni, Pierre Scherb, 
Patricia Richard, Jean-Philippe Haas, Yasmine Menétrey, Daniel-Dani Pastore, Amar 
Madani, Pierre Gauthier, Jacques Pagan, Simon Brandt, Danièle Magnin, Thomas 
Zogg, Jean-Pascal Cattin, Bernard Chevalier, Pascal Spuhler et Manuel Alonso 
Unica: «Frais d’avocats, combien cela coûte et qui paie?» 
 

 

PROJET DE MOTION 
(renvoyé à la commission des finances par le Conseil municipal,  

lors de la séance du 7 octobre 2020) 
 

 
Considérant: 

 

 le rapport d’audit N°142 de la Cour des comptes du 1er novembre 2018; 
 

 l’obstruction manifestée par les membres du Conseil administratif envers les 
magistrats de la Cour des comptes, empêchant ainsi le bon déroulement de 
l’enquête; 

 

 le mandat confié à trois avocats pour défendre les prérogatives du Conseil 
administratif; 

 

 la nécessité d’augmenter la transparence en rendant public le montant des 
honoraires des avocats mandatés, 

 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

 de publier les frais d’avocats engagés dans le cadre de l’audit N°142; 
 

 de prendre en charge personnellement ces frais; 
 

 de s’engager à ne plus utiliser les cartes de crédit du Conseil administratif jusqu’à la 
fin des travaux de la commission des finances. 

 
 


